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1- Généralités : 
calendrier et 
procédures





Études 
BAC + 3/5 ans

Études
BAC + 2/3 ans

S E C O N D E    G T  SECONDE  PRO

CAP1

BAC
GENERAL

BAC  
TECHNO

BAC PRO
CAP2

Insertion professionnelle 
ou poursuite d’études  



Onisep.fr 

Oriane.fr

CIDJ.com

Les Sites Internet ressources

Au CDI :

Parcours ONISEP : présentation 
de métiers et des études par 
grands domaines professionnels



Vœux 
provisoires:

Intentions 
d’Orientation 

sur 
Educonnect

Examen des 
vœux par le 
conseil de 

classe :

Proposition 
provisoire 

d’Orientation

Vœux 
définitifs :

Vœux 
d’Orientation 

sur 
Educonnect

Examen des vœux par 
le conseil de classe :

Décision d’Orientation:

- Soit 2nde GT

- Soit 2nde Pro

-- Soit 1ère année de CAP

Mars

D
I
A
L
O
G
U
E

Mai

+

Juin

D
I
A
L
O
G
U
E

Calendrier de l’orientation et de l’affectation



2- La voie 
professionnelle



La Voie Professionnelle

Plus de 100 spécialités de bacs professionnels et 
200 spécialités de CAP réparties sur les 
domaines du bâtiment, des services, de 

l’industrie et de l’agriculture…

BATIMENT SERVICES INDUSTRIE AGRICOLE



Les enseignements au lycée professionnel

Au programme :
• des enseignements généraux identiques pour tous 
les élèves, quelle que soit la spécialité du bac 
professionnel ou du CAP ;
• des enseignements professionnels théoriques et 
pratiques liés à la spécialité du bac professionnel ou 
du CAP ;
• des périodes de stage réparties sur les 3 années de 
formation en bac pro ou les 2 années en CAP



La réalisation d'un projet ou d'un chef-d'œuvre

- chef-d'œuvre en CAP ou projet en bac pro
- à réaliser seul ou en groupe
- reposant sur une ou plusieurs disciplines (professionnelles et 

générales)
- avec l'aide d'un ou de plusieurs enseignants
- ce projet peut être lié à des savoirs professionnels et à des gestes 

propres à un métier
- peut prendre des formes diverses, selon la spécialité du CAP ou du bac 

pro : film, exposition, mini-entreprise ou encore application, 
participation à un concours... 

- Est évalué dans le cadre d'une épreuve orale pour l'obtention du 
diplôme.



La co-intervention

- faire intervenir ensemble le professeur d'une matière générale et 
un professeur d'enseignement professionnel

- pour rendre plus concrets les enseignements généraux
- concerne toutes les spécialités de l'enseignement professionnel
- Concerne le français et les mathématiques en CAP ou en 2de pro 

et 1re pro



La découverte du milieu professionnel

- les stages ou les PFMP (périodes de formation en milieu 
professionnel) sont obligatoires pour l'obtention du 
diplôme

- pour découvrir l'entreprise et son organisation
- se déroulent en entreprise pendant le temps scolaire
- leur durée varie selon la formation :

• de 16 à 20 semaines pour les bacs professionnels ;
• de 12 à 14 semaines pour les CAP

- l’élève est suivi par un professeur et par un tuteur en 
entreprise

https://www.onisep.fr/vers-l-emploi/stages-en-entreprises/les-stages-par-niveau-d-etudes/les-stages-en-lycee-professionnel


Une préparation à l'insertion professionnelle

Pendant leur parcours, les élèves qui souhaitent une 
insertion immédiate, une fois diplômés, peuvent être 
accompagnés par les équipes de France Travail et d'un 
référent mission locale. Ces derniers les soutiennent 
dans la recherche d'un emploi. 
En fin de terminale pro, les élèves peuvent rejoindre un 
parcours de préparation à l'insertion. Ce parcours 
repose sur 6 semaines de stage. 

https://www.onisep.fr/formation/apres-la-3-la-voie-professionnelle/la-terminale-professionnelle-en-lycee-pro-evolue


L’affectation en lycée professionnel se fait selon : 

Les résultats scolaires (« coefficientés » selon la formation demandée)

Certains CAP ou Bac Professionnels sont plus difficiles d’accès que d’autres !



Procédure

Présentation de la 
procédure aux 
élèves concernés 
et 
accompagnement 
sur la lettre 
guidée 

Février > 
avril 

Entretiens 
individuels et/ou 
collectifs 
effectués par les 
établissements 
concernés

Avril > 
Mai 

Objectifs :
• Evaluer la motivation et les connaissances d’un élève sur une formation 

professionnelle 
• Avoir des points bonus pour son affectation



Procédure

Formations concernées par la procédure PassPro

❖ Métiers de la restauration et de 

l’hôtellerie

❖ Métiers de l’alimentation (pâtisserie, 

boulangerie)

❖ Métiers des industries graphiques

❖ Métiers de la conduite

❖ Métiers de l’aéronautique

❖ Métiers de la prévention et de la sécurité

❖ Métiers d’art (ébénisterie, tapisserie, 

métiers de la mode, signalétique et 

décors graphiques, marchandisage visuel, 

accessoiriste)



➢ Lieux : en lycée professionnel ou dans un Centre de Formation pour Apprentis (CFA)

➢ Fonctionnement : partager son temps entre le CFA/Lycée et l’entreprise 

➢ Le contrat : le contrat d’apprentissage donne le statut de salarié :

- 5 semaines de vacances par an

- 27% du SMIC (environ 453 €) pour les moins de 18 ans

➢ Démarches : - prendre contact avec le CFA   

- trouver une entreprise pour signer un contrat d’apprentissage 

La Voie Professionnelle par l’Apprentissage



3- La voie 
générale et 

technologique



La seconde générale et technologique

Ses exigences :

✓ Autonomie

✓ Travail personnel

✓Méthodes de travail

✓ Qualité d’expression

✓ Qualités d’analyse et de synthèse



Les attendus de la 2nde

GT

Avoir des acquis suffisants 
en fin 

de 3e dans
les matières présentes en 

2nde

S’intéresser à 
l’enseignement général et 

aimer le raisonnement 
abstrait. 

Avoir des qualités 
d’expression et de synthèse

Être capable de travailler 
régulièrement chaque soir

Savoir organiser 
son travail 
en toute 

autonomie

La seconde générale et technologique



La seconde générale et technologique

Au lycée d’enseignement général et 
technologique, la classe de seconde 

est commune à tous les élèves.

La seconde générale et technologique



La seconde générale et technologique



❑ soutien

❑ approfondissement

❑méthodologie

❑ aide à l’orientation

L’accompagnement personnalisé (2h) :  

Concerne tous les élèves

La seconde générale et technologique



Les enseignements optionnels de seconde :

L’élève peut en choisir 0,1 ou 2 

Un enseignement général au choix 
parmi : 

Un enseignement technologique au 
choix parmi : 

- Une 3ème langue : 
Selon les lycées : italien, russe, chinois… 
- Un enseignement artistique : arts 

plastiques, théâtre, cinéma… 

Et on peut ajouter le latin (3h) 

Différents selon les lycées :
- Sciences de l’ingénieur
- Sciences et laboratoire
- Santé-social 

La seconde générale et technologique



Choix du bac en fin de 2nde GT sauf pour :

• Le bac STD2A (Sciences et Technologies du Design et des Arts 
Appliqués) 

Lycée Jean-Pierre Vernant à Sèvres 
Lycée Le Corbusier à Poissy

ENTRETIEN PASS CCD

• Le bac STAV (Sciences et Technologies de l’Agronomie et du 
Vivant)

Lycée agricole de Saint-Germain en Laye

• Le bac STHR (Sciences et Technologies de l’Hôtellerie et de la 
Restauration) 

Lycée hôtelier de Guyancourt

• Le bac S2TMD (Sciences et Techniques du Théâtre, de la 
Musique et de la Danse)

Lycée La Bruyère à Versailles 
postuler dès la fin de 3ème

Recrutement 
sélectif



❑ enseignement appliqué 
❑ > observation   > expérimentation
❑ travaux en groupe et en autonomie
❑ plus d’évaluations orales
❑ travaux pratiques (T.P.) en laboratoire, en salle 

informatique, de technologie, en atelier...

Les Bacs Technologiques

S2TMD

STI2DSTL

STHR STD2A
STMG

STAV

ST2S



• Découvrir de nouvelles matières liées à un domaine sans 
négliger les matières générales

• Poursuivre des études supérieures Bac+2/+3… voire bac +5

Objectifs

• enseignements généraux (français, mathématiques, 
langues, histoire-géographie….)

• enseignements appliqués au domaine d’activité du bac 
choisi

Contenu

• Aimer les applications pratiques et être curieux de 
l’entreprise

Qualités 
attendues

Les Bacs Technologiques



Les Bacs Technologiques



Le Bac général

+ 1h30 de maths 
pour ceux qui 
n’ont pas la 

spécialité maths 
en 1ère



•Développer ses connaissances, sa culture 
générale et sa réflexion

•Poursuivre des études dans de très 
nombreux domaines

•Poursuivre des études supérieures Bac +3 / 
bac +5

Objectifs

•enseignements généraux (français, 
enseignement scientifique, langues, histoire-
géographie….)

•enseignements de spécialité (12h)

Contenu

•Aimer réfléchir sur un support théorique et 
travailler en autonomie

Qualités 
attendues

Le Bac général



Histoire géographie, 
géopolitique et 

sciences politiques

Humanités, littérature 
et philosophie

Langues, littératures 
et cultures 
étrangères

Mathématiques Physique - Chimie

Sciences de la vie et de 
la Terre

Sciences 
économiques et 

sociales

Les 8 couramment proposés

Arts Sciences de 
l’ingénieur

Numérique et 
sciences 

informatiques

Littérature, 
langues et 
cultures de 
l’antiquité

Biologie, écologie

5 moins fréquents

Anglais du Monde 
Contemporain



En Terminale, 2 spécialités de 
6h parmi les 3 choisies en 1ère


